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Cinq musées français lancent leurs tarifs
Etienne Daho fête ses 70 ans

Cinéma
L'acteur Kiefer Sutheland arrêté pour violence

alleguée

Étienne Daho célèbre ses 70 ans ce mercredi 14 janvier
2026. L'occasion de revenir sur son histoire, et sur sa
paternité compliquée.

Il a beaucoup chanté l'amour. Et il l'a vécu. Sans
vraiment s'engager. "Ma destinée, c'est peut-être ça : être
au service de mes chansons, transmettre quelque chose
grâce à elles. Ma vie entière leur sera peut-être réservée,
ce qui veut dire mettre une croix sur un certain type de rela-
tions paisibles et sécurisantes. Ce que j'ai d'ailleurs failli
vivre et que j'ai fui en courant", confiait Étienne Daho, aux
"Inrocks", en 2000, précisant qu'il était "passé deux fois
près du mariage". "C'est mon besoin d'intensité, de passion
qui veut ça. Je ne pourrais pas me satisfaire de sentiments
tièdes", ajoutait-il. Pour le chanteur, les passions ont com-
mencé jeune. Et, à 17 ans seulement, il est devenu père.
Une paternité qu'il a longtemps cachée.

"Je suis le père d'un garçon", a révélé Étienne Daho dans
"Next", le supplément pop culture de "Libération", en 2014.
"Il est né quand j'avais dix-sept ans, à Rennes. Je m'en suis
soucié, oui, sur injonction de ma mère". Mais il n'a jamais
été un père pour son enfant, juste un géniteur. Étienne
Daho était encore au lycée, il rêvait de musique,
d'Angleterre, pas de couches et de bébé. Il découvrait les
excès, aussi : "J'ai commencé à faire des bêtises", a-t-il glis-
sé. "J'ai un terrible besoin d'intensité, ce qui m'a fait me
retrouver dans des situations dangereuses. Les cigarettes,
l'alcool à haute dose, les drogues, le sexe, les rencontres.
Je pratiquais énormément le mélange d'alcool et de
cachets". Pas des conditions idéales pour un enfant.

"Peut-être qu'ensuite, il y a eu d'autres enfants"
Il a fui les responsabilités, ce qu'admet le chanteur, lui-
même abandonné par son père quand il était enfant, élevé
par sa mère, seule, avec ses sœurs. "On réalise parfois
qu'on reproduit les mêmes erreurs que ses parents".

Étienne Daho se souvient encore de la dernière fois qu'il a
vu son père, en Algérie : "J'avais quatre-cinq ans. Il était
venu au Cap Falcon en Jeep avec des amis, il m'a serré
très fort dans ses bras, ne m'a rien dit et il est parti. Ma
mère, mes deux sœurs et moi ne l'avons jamais revu et
n'en avons jamais parlé", a-t-il raconté à "L'Obs", en 2017.
En 1986, son père s'est présenté à son concert à l'Olympia.
Mais Étienne Daho a refusé de leur voir. Il est mort quatre
ans plus tard.

Je me sentais coupable pour le soir où mon père s'est
présenté à l'Olympia. Comme si j'avais voulu lui faire payer
son abandon en l'abandonnant à son tour", a ajouté
Étienne Daho, qui a plus tard retrouvé "un paquet de lettres
non ouvertes", dans lesquelles son père demandait pardon.
C'est peut-être pour ça qu'il n'a jamais essayé de renouer
avec son propre fils. Interrogé par "Next" sur des retrou-
vailles, il balayait : "Trop compliqué pour lui". D'ailleurs, de
sa vie débridée et sa sexualité libérée, Étienne Daho n'ex-
clut pas d'avoir d'autres enfants cachés. Mais il n'ira pas les
chercher : "Peut-être qu'ensuite, il y en a eu d'autres, vu la
vie que j'ai menée".

américains, Chinois ou Mexicains vont passer à la caisse : à partir
de ce mercredi, les touristes extra-européens vont devoir payer
davantage que les autres pour visiter le louvre et cinq autres lieux
culturels. Une mesure combattue par des syndicats et quasiment
sans équivalent en Europe et aux États-Unis.

Au nom d’une « rupture » portée par le gouvernement pour renflouer les
caisses, les touristes hors Espace économique européen (1) vont devoir
s’acquitter, à partir de ce mercredi, de 32 € pour arpenter le Louvre,
musée le plus visité du globe, soit 45 % de plus que le prix d’entrée actuel.
Quant au prix du billet pour le château de Versailles, il va enregistrer une
hausse de 3 €. À noter que l’entrée au château de Chambord leur coûtait
déjà 31 €, soit 10 de plus qu’aux résidents européens.
Selon le ministère de la Culture, cette tarification différenciée s’appliquera
aussi cette année à trois autres lieux en France, première destination
touristique mondiale. En l’occurrence, la Conciergerie, la Sainte-Chapelle
et l’Opéra Garnier.
« Je souhaite que les visiteurs hors UE paient davantage leur billet d’en-
trée et que ce supplément aille financer la rénovation du patrimoine
national. Les Français n’ont pas vocation à payer tout, tout seuls », expli-
quait, fin 2024, Rachida Dati, ministre de la Culture, pour justifier ce
qu’elle qualifiait de « vraie rupture dans la politique tarifaire ».
De fait, une telle mesure n’a pas vraiment d’équivalent en Europe ou aux
États-Unis. Au British Museum de Londres, où l’entrée est gratuite, au
Rijksmuseum d’Amsterdam, au Prado de Madrid ou à l’Alte
Nationalgalerie de Berlin, les visiteurs sont logés à la même enseigne
quelle que soit leur origine géographique.

De rares exceptions
Parmi les rares - et limitées - exceptions, le Met de New York permet aux
résidents de cet État de fixer eux-mêmes leur prix d’entrée ; l’accès au
Palais des Doges de Venise est gratuit pour les habitants de la ville et les
Européens de moins de 25 ans ont droit à un tarif réduit pour l’Acropole
d’Athènes ou le Colisée à Rome. Des tarifs plus élevés s’appliquent, par
ailleurs, aux touristes étrangers dans des lieux culturels de pays moins
riches, comme le Machu Picchu au Pérou.

Jusqu’à 30 M€ supplémentaires par an
Avec sa nouvelle politique tarifaire, la France espère générer « 20 à 30 M€
» supplémentaires par an, selon les estimations du ministère de la Culture.
Des fonds qui seront, notamment, alloués au colossal chantier de rénova-
tion du Louvre voulu par Emmanuel Macron et évalué à plus d’un milliard
d’euros. « Ce sera un des moyens de financement de ce projet qui accom-
pagnera évidemment la montée du nombre de visiteurs (au Louvre,
NDLR), puisque nous viserons 12 millions de visiteurs par an », contre
environ 9 millions actuellement, avait expliqué le chef de l’État en janvier
2025, en présentant ce projet baptisé « Louvre, nouvelle renaissance ».

« Politique choquante »
Cette différenciation fait toutefois grincer des dents au nom de « l’univer-
salisme » des musées. Les syndicats du Louvre, engagés depuis mi-
décembre dans une des plus longues grèves de l’histoire du musée, ont
ainsi listé parmi leurs revendications le « renoncement à la double tarifi-
cation qui foule aux pieds notre histoire républicaine et l’universalisme
fondateur du musée du Louvre », selon le texte de leur préavis déposé
début décembre.

Cette politique est « choquante philosophiquement, socialement et
humainement », a fait remarquer la CFDT, fin novembre, lors du conseil
d’administration du Louvre qui a avalisé la nouvelle grille tarifaire et réveil-
lé un lancinant débat sur les musées.
Sommés d’assurer un accès au plus grandaz nombre, tout en générant
suffisamment de recettes pour leur entretien, « les musées sont sous
pression », a reconnu un des comités du Conseil international des
musées, organisation représentée dans 139 pays, peu après la décision
du Louvre.

Grosse surprise à Hollywood. Kiefer Sutherland, vis-
age culte de 24 Heures chrono, a été interpellé à Los
Angeles après une violente altercation avec un chauf-
feur VTC. Accusé d’agression et de menaces de mort,
l’acteur de 59 ans se retrouve cette fois loin des
plateaux, et bien plus près d’un tribunal.
Une arrestation en pleine nuit dans les rues de Los

Angeles
Les faits se sont déroulés dans la nuit de dimanche à
lundi, peu après minuit, sur l’un des grands axes de
Los Angeles. Alertée par un appel radio, la police est
intervenue pour une agression impliquant un chauf-
feur VTC. Rapidement, les agents identifient l’un des
protagonistes. Surprise, il s’agit de Kiefer Sutherland,
acteur canado-britannique mondialement connu.

Selon le communiqué du LAPD, l’acteur aurait
agressé physiquement le chauffeur avant de proférer
des menaces criminelles, une qualification pénale
sérieuse en Californie. Le chauffeur, lui, n’aurait pas
nécessité de soins médicaux sur place, détail confirmé
par la police.

Libéré sous caution, une comparution déjà fixée
Après son interpellation, Kiefer Sutherland a été placé
en garde à vue, puis libéré quelques heures plus tard
après avoir versé une caution de 50 000 dollars, selon
les registres du shérif du comté de Los Angeles.

L’affaire est loin d’être classée. L’acteur devra
comparaître devant un tribunal le 2 février prochain. À ce
stade, ni lui ni ses représentants n’ont pris la parole
publiquement. Silence radio, donc, pendant que l’affaire
commence déjà à faire le tour des médias américains et
européens.

Jack Bauer face à la justice, le contraste frappe
Difficile de ne pas voir l’ironie. Kiefer Sutherland reste indis-
sociable de Jack Bauer, l’agent antiterroriste prêt à tout
pour faire respecter l’ordre dans 24 Heures chrono. Cette
fois, le héros de fiction laisse place à une réalité beaucoup

moins flatteuse.
L’acteur a pour-

tant su se réinventer ces
dernières années,
notamment en incarnant
un président des États-
Unis dans Designated
Survivor. Une image
d’autorité et de contrôle
qui contraste violemment
avec cette altercation
nocturne et les accusa-
tions qui l’accompag-
nent.
Des antécédents judi-
ciaires qui refont sur-

face
Ce n’est pas la première fois que le nom de Kiefer
Sutherland apparaît dans la rubrique faits divers. L’acteur a
déjà connu plusieurs démêlés judiciaires, notamment une
condamnation pour conduite en état d’ivresse en 2007, qui
lui avait valu une peine de prison.

Sans préjuger de l’issue de la procédure actuelle,
ces précédents pourraient peser dans l’appréciation de l’af-
faire. D’autant que les accusations de menaces de mort
sont prises très au sérieux par la justice californienne.

Une icône du cinéma et de la télévision fragilisée
Fils de Donald Sutherland, immense figure du cinéma
décédée en juin 2024, Kiefer Sutherland a construit
une carrière solide entre cinéma et télévision. De
Stand By Me à Génération Perdue, en passant par Les
Trois Mousquetaires, son parcours reste impression-
nant.

Mais ce nouvel épisode vient rappeler une
vérité brutale à Hollywood. La notoriété n’immunise
pas contre les ennuis judiciaires, et encore moins con-
tre l’exposition médiatique qui s’ensuit.

Musique
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Ouverture du premier bureau insulaire de Greenpeace
Afrique à Maurice

La création d’un bureau de Greenpeace
Afrique à Maurice marque une étape
majeure dans la promotion de la coopéra-
tion régionale en matière d’action environ-
nementale et climatique, tout en consolidant
la position du pays en tant que plaque tour-
nante du dialogue et du leadership sur les
questions océaniques et climatiques dans
l’océan Indien et en Afrique, a déclaré la
ministre déléguée à l’environnement, à la
gestion des déchets solides et au change-
ment climatique, Mme Joanna Bérenger.

Elle s’exprimait, lors de l’inauguration officielle du
bureau mauricien de Greenpeace Afrique à l’hôtel
Hennessy Park à Ebene, en présence de la
Directrice exécutive de Greenpeace Afrique, Dr
Oulie Keita.

Dans son allocution, Mme Bérenger a félicité
Greenpeace Africa pour son engagement de longue
date, structuré et audacieux en faveur de la protec-
tion de l’environnement sur le continent africain et
au-delà. Elle a rappelé le rôle de l’organisation pour
maintenir les grands défis environnementaux au
centre du débat public par le biais de la documenta-

tion scientifique, de la mobilisation du public et de la
sensibilisation aux niveaux régional et mondial,
ajoutant que de telles initiatives méritent respect et
reconnaissance.
La ministre déléguée a rappelé que Maurice, en tant
que petit État insulaire en développement, est déjà
confronté à des effets tangibles du changement cli-
matique, notamment l’érosion côtière, l’élévation du
niveau de la mer, la dégradation des récifs coralliens
et la pression croissante sur les ressources
naturelles.

Selon elle, le choix de Maurice pour accueillir le
bureau est à la fois stratégique et symbolique, car le
pays reste activement engagé dans les discussions
régionales et internationales sur l’environnement,
les océans et le climat. Cette dynamique sera
encore renforcée par la présence de Greenpeace
Afrique, a-t-elle ajouté.

Mme Bérenger a également souligné l’importance
de réponses scientifiques, à long terme et coopéra-
tives aux défis environnementaux, notant que le
ministère a ouvert ses espaces de prise de décision
à la société civile et aux organisations non gou-
vernementales. Tout en reconnaissant que des dif-
férences d’approche peuvent survenir, elle a
souligné que le dialogue, la bonne foi et la confiance
mutuelle sont essentiels pour parvenir à des solu-
tions équilibrées et durables. Elle a réaffirmé que le
ministère était prêt à s’engager de manière con-
structive avec Greenpeace Afrique dans l’intérêt de
Maurice, de la région et des générations futures.

Pour sa part, la Dre Keita a salué les cadres
juridiques avancés de Maurice sur la protection
marine, la pollution par le plastique et les initiatives
d’économie bleue durable, tout en soulignant le rôle
de longue date des communautés locales, des
jeunes militants et des défenseurs de l’environ-
nement dans la sauvegarde de son patrimoine
naturel. Greenpeace Africa cherche à compléter ces
efforts en fournissant une expertise, des outils d’en-
quête et des plateformes juridiques pour amplifier
les voix mauriciennes tout en favorisant la collabora-
tion à travers le continent africain, a-t-elle ajouté.

Le Dr Keita a également souligné les opportunités
créées par le Traité des Nations Unies sur la haute
mer, actuellement en vigueur, qui permet à Maurice
et à d’autres nations insulaires de mieux protéger les
eaux internationales, d’empêcher l’exploration
destructrice et la pêche industrielle nuisible, et de
veiller à ce que l’océan reste durable pour les
générations futures. La présence de Greenpeace
Africa à Maurice, a-t-elle dit, sera à long terme et
collaborative, soutenant les initiatives locales plutôt
que d’imposer des solutions externes

Visite du Premier ministre à Ganga Talao avant
Maha Shivratree

Le Premier ministre, le Dr Navinchandra
Ramgoolam, a effectué une visite sur place à
Grand Bassin en prévision du prochain festival
Maha Shivratree, afin de s’assurer que toutes les
dispositions nécessaires sont en place pour per-
mettre aux fidèles de terminer leur pèlerinage et
d’effectuer leurs prières dans les meilleures condi-
tions.

Le Premier ministre était accompagné de plusieurs
ministres et membres du Groupe de travail pour
Maha Shivratree et Thaipoosam Cavadee.

Dans une déclaration, le Dr Ramgoolam a indiqué
que le Groupe de travail avait pris en compte les
plaintes reçues concernant la présence de
canards et de chats sur le site, et a assuré les
fidèles et les pèlerins que des mesures appro-
priées seraient prises pour répondre à ces préoc-

cupations.
Il a félicité le ministre de l’Infrastructure nationale,
M. Govindranath Gunness, pour les travaux de
drainage effectués à Ganga Talao afin d’éviter l’ac-
cumulation d’eau, facilitant ainsi le bon déroule-
ment des prières. Le Premier ministre s’est félicité
de l’avancement des travaux et a salué la collabo-
ration des différents acteurs impliqués.

Le Dr Ramgoolam a appelé les fidèles à entre-
prendre leur pèlerinage avec discipline et a
exprimé l’espoir que la fête se déroulerait sans
heurts et sans incident.

Pour sa part, le ministre de la Santé et du Bien-
être, M. Bachoo, a rappelé que les activités com-
merciales ne sont pas autorisées à Ganga Talao
pendant le festival, afin de maintenir la discipline et
d’assurer le bon déroulement de Maha Shivratree.
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Coopération Maurice-Japon pour renforcer l’Egalité
des Genres et l’autonomisation 

des femmes
L’Egalité des Genres et l’autonomisation des
femmes ont été au centre des discussions lors
d’une visite de courtoisie de l’Ambassadeur
extraordinaire et plénipotentiaire du Japon à
Maurice, M. Masahiro Kan, au ministre de
l’Egalité des Genres et de la protection de la
famille, Mme Marie Arianne Navarre-Marie, au
siège du ministère à Port Louis.

Dans une déclaration, l’Ambassadeur Kan a souligné
la relation solide et de longue date entre Maurice et
le Japon, reflétée par de multiples projets de
coopération, programmes et initiatives de renforce-
ment des capacités dans divers secteurs. Au cours
de la réunion, les discussions ont porté sur la situa-
tion actuelle de l’Egalité des Genres et de l’autonomi-
sation des femmes à Maurice. Le Japon a réaffirmé
sa volonté de travailler en étroite collaboration avec
le ministère pour appuyer les initiatives en cours et
futures.

En outre, l’Ambassadeur a décrit les domaines
potentiels de collaboration, y compris le partage des
meilleures pratiques et l’appui technique en matière
d’intégration de la problématique hommes-femmes,
de protection de l’enfance et de protection de la
famille. Le débat a également porté sur la défense
des droits de l’enfant, le renforcement des politiques

de protection de la famille, la fourniture de services
aux survivants et la mise en œuvre de programmes
communautaires visant à favoriser un développe-
ment inclusif.

Première réunion de coordination 
de la prévention et des soins

du VIH

L’Agence Nationale de Contrôle des Drogues
(NADC) a tenu à Ebène la première réunion du
comité de la Division de la Prévention et de la
Coordination des Soins du VIH & SIDA.

Des représentants d’organisations collaboratives
telles que Kinouété, Coalition Plus, CUT, PILS,
AILES, Young Queer Alliance, le Centre Idriss
Goomany et l’Administration pénitentiaire de Maurice
étaient présents.

La réunion a permis aux représentants du NADC de
clarifier son mandat auprès de ses partenaires, à
savoir coordonner, aligner et renforcer les interven-
tions en cours sur le terrain. Le NADC a également
souligné qu’il lui incombait d’identifier et de proposer

des solutions à toute lacune existante dans les
efforts de lutte contre le VIH/sida.

La session a également permis aux différents parte-
naires de faire le point sur la situation actuelle sur le
terrain, en particulier en ce qui concerne les
domaines d’intervention prioritaires identifiés.

La réunion a abouti à un accord sur les prochaines
étapes immédiates, les participants acceptant
d’établir une série de groupes de travail techniques
axés sur les domaines critiques liés à la prévention et
aux soins du VIH/sida. 

Ces groupes collaboreront pour rationaliser les
efforts et garantir une action plus efficace dans la
lutte contre l’épidémie.

Coopération économique durable
L’économie bleue, clé

d’une zone indopacifique
libre et ouverte

L’avancement de l’économie bleue comme moyen de
promouvoir une zone indopacifique libre et ouverte
(FOIP) a été au centre d’une conférence qui s’est tenue
au Caudan Arts Centre à Port Louis. L’événement était
dirigé par le professeur Haruko Yamashita, professeur
à l’Université Daito Bunka de Tokyo.

L’ambassadeur du Japon à Maurice, M. Kan Masahiro, et
le responsable du secrétariat général de la Commission
de l’océan Indien (COI) à Maurice, M. Raj Mohabeer,
étaient présents à cette occasion.

Dans son allocution, l’Ambassadeur Kan Masahiro a
réitéré l’engagement ferme du Japon à soutenir le
développement national de Maurice et à faire avancer la
vision d’un FOIP. Il a souligné l’importance de la sauveg-
arde de la vaste zone économique exclusive de Maurice,
de la lutte contre les menaces transnationales telles que
la pêche illégale, non déclarée et non réglementée, le
trafic de drogue, le trafic d’armes et le trafic d’êtres
humains, ainsi que de la sécurisation des routes commer-
ciales maritimes.

Il a en outre souligné que le Japon, par l’intermédiaire de
l’Agence japonaise de coopération internationale (JICA),
travaillait en étroite collaboration avec Maurice à
plusieurs projets de coopération technique, en particulier
dans le domaine de la protection et du développement
durable du secteur de la pêche.
M. Mohabeer, pour sa part, a souligné que les États
membres de la COI doivent travailler en partenariat étroit
pour traiter des questions d’une importance cruciale pour
la région de l’océan Indien. Il a parlé des défis persistants
qui menacent l’océan tout en renforçant la résilience.

Il a également souligné le rôle de la COI dans la direction
d’une architecture maritime régionale, une initiative
soutenue par le Japon. M. Mohabeer a souligné la
nécessité de renforcer la gouvernance des zones mar-
itimes et s’est félicité de l’engagement continu du
Japon dans la promotion d’une économie océanique
durable et inclusive.

Le Professeur Haruko Yamashita a développé le con-
cept de FOIP visant à promouvoir une région indopaci-
fique fondée sur l’État de droit, la liberté de navigation,
la connectivité régionale et la coopération économique
durable. Dans ce contexte, elle a souligné l’importance
de l’économie bleue, en particulier du secteur de la
pêche, en tant que levier stratégique pour renforcer la
sécurité alimentaire, la croissance économique et la
coopération régionale.

Maurice, a-t-elle noté, est une nation insulaire
stratégiquement située au cœur de l’océan Indien et
joue un rôle clé dans la dynamique régionale. 

Elle a souligné l’importance pour Maurice d’être guidée
et soutenue par l’expertise japonaise dans la promotion
de l’OIF.
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Thaïlande

32 morts dans 
un accident de train

Un train de passagers a déraillé et pris feu ce mercredi
matin dans le nord-est de la Thaïlande après l’effon-
drement d’une grue utilisée sur un chantier ferroviaire.
zLe bilan provisoire fait état d’au moins 32 morts et de
plus de 80 blessés alors que l’engin s’est effondré sur
un train de passagers, selon les autorités. « Une grue
s’est effondrée sur un train, qui a déraillé et a pris feu
», ont précisé les autorités provinciales dans un com-
muniqué.

L’accident s’est produit vers 9 heures (3 heures,
heure française). La grue, utilisée pour la construction d’une
ligne de train à grande vitesse, est tombée sur un train cir-
culant en contrebas. Selon le ministre thaïlandais des
Transports, Phiphat Ratchakitprakarn, 195 personnes se
trouvaient à bord de ce train reliant Bangkok à la province
d’Ubon Ratchathani. Il a demandé l’ouverture d’une
enquête pour déterminer les causes de l’accident.

Le second wagon « tranché en deux »
Un habitant présent sur les lieux, Mitr Intrpanya, 54 ans, a
raconté avoir entendu « un gros bruit […] suivi de deux
explosions ». « Quand je suis allé voir ce qui s’était passé,
j’ai trouvé la grue posée sur un train de passagers de trois
wagons. Le métal de la grue semblait avoir tranché en deux
le deuxième wagon », a-t-il ajouté.

Des images diffusées par les médias locaux mon-
trent des secouristes autour d’un train couché sur le flanc,
tandis que de la fumée s’élève des débris. Les opérations
de secours ont toutefois été temporairement interrompues
en raison d’une « fuite de produits chimiques », a indiqué la
police, sans en préciser l’origine.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 05th day of
March, 2026 at 13.30 hrs, shall take place before the
Master’s Bar, Master & Registrar, Supreme Court, Situate
at c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the
Sale by Licitation of the hereunderdescribed immoveable
property viz:- Une portion de terrain de la contenance de
782.54 m2 avec deux bâtiments résidentiels située au
quartier des Plaines Wilhems lieu dit Quatre Bornes et bor-
née comme suit:- Du premier cote par le bord d’une nou-
velle avenue de dix huit pieds de large donnee au conseil
Urbain de Quatre Bornes sur cent pieds; du deuxieme cote
par Mme Yvette Potage sur quatre vingt cinq pieds; du troi-
sième cote par partiellement Mons. Paul Dantier et partiel-
lement Sirkissoon Jeewan sur ligne cassée en deux et
mesurant respectivement deux pieds et neuf pouces et
quatre vingt douze pieds et six pouces et du quatrième
cote par Lopuisa Popelineau sur quatre vingt pieds et six
pouces. There exist on the said land two residential con-
crete buildings. The whole morefully described in title deed
transcribed in TV 878/87. Together with all that depends or
forms part thereof without any exceptions or reservations
whatsoever, the whole morefully described in the said
Memorandum of Charges. The said sale is prosecuted at
the request of Bibi Zafreen BHAUKAURALLY and
Reshad BHAUKAURALLY against (i) Lowe-Raj
BENYDIN of Dinant Lane, D’Epinay Avenue, Quatre
Bornes, (ii) Koosh-Raj BENYDIN of 92, Pope Hennessy
Street, Beau Bassin and (iii) Jamoona RAMGOOLAM
(born BENYDIN) of Dinant Lane D’Epinay Avenue
Quatre Bornes. All parties claiming a right to take inscrip-
tion of legal mortgage upon the said property are warned
that they must do so before the transcription of the judg-
ment of adjudication, failing which they shall be debarred
from such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 13th day of January 2026.
Me. Kaviraj Bokhoree
Of G08 Ground Floor St James Court, St Denis Street,
Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on 12th January 2026 has been
filed in the Master’s Office, Master & Registrar of the
Supreme Court of Mauritius, the Memorandum of Charges,
containing the Conditions & Clauses, pursuant and accord-
ing to which shall take before the Master’s Bar, the SALE
BY LICITATION, of  a portion of land of the extent of
274.96m², situate in the district of Pamplemousses, place
called Terre Rouge, bounded as per a survey report drawn
up by Mr L. Y. Sidney Sakir, Sworn Land Surveyor, on the
11/08/1986, registered in Reg LS 23/6078, as follows:- ‘Du
premier côté, par un terrain appartenant à Ryland Helene,
sur 10m13; Du deuxième côté, partie par un chemin de
sortie de 2m44 et partie par le surplus du terrain de
Monsieur Elias Helene, sur une longueur totale de 26m52;
Du troisième côté, par le Lot No. 24 du morcellement de la
Compagnie Alpha (Agricultural) Ltd, sur 10m13; Et du qua-
trième et dernier côté, par le Lot No 39 B du Morcellement
de la Compagnie Alpha (Agricultural ) Ltd, sur 26m52. La
sortie de ce terrain se fera par un chemin de 2m44 de large
traversant le surplus de terrain de Monsieur Elias Helene,
le long du balisage de Monsieur Ryland Helene et donnant
accès à un autre chemin de sortie de 1m83 de large, tra-
versant le dit terrain de Monsieur Ryland Helene le long du
balisage du Lot No 26 du Morcellement de la Compagnie
Alpha (Agricultural) Ltd pour aboutir à un chemin commun
de 4m27 de large.’ Together with all buildings existing or
that may depend thereon or form part thereof without any
exception or reserve, the whole as morefully described in
title deed drawn up by Me. George Edmund Sinatambou,
Notary, on the 02/09/1986, registered and transcribed in
TV 1723/149. The said sale is prosecuted at the request
of Ruslan JAUNKY, an Inspector of Police of 33, Bis
Engrais Road, Vacoas , acting in his capacity as the
Creditor of Gabriel Karl Mico HELENE pursuant to
Article 1166 of the Civil Code, against Gabriel Karl
Mico HELENE, a Company Director of Village Hall
Road, Morcellement Tara, Terre Rouge and Marie
Monique FRANÇOIS, the divorce wife of the said
Gabriel Karl Mico HELENE, no calling, of Village Hall
Road, Morcellement Tara, Terre Rouge. All parties claim-
ing a right to take inscription of legal mortgage upon the
said immovable property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication,
failing which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port-Louis, this 13th day of January 2026.
Me H. B. ALLY ROJUBALLY 
Of 501, Sterling Tower, 14, Poudriere Street, Port-Louis.
PETITIONERS’ ATTORNEY

SALE BY LICITATION

Take notice that on the 12th January 2026 has been filed
in the Master’s Office, Master & Registrar of the Supreme
Court of Mauritius, the Memorandum of Charges, contain-
ing the Conditions & Clauses, pursuant and according to
which shall take place before the Master’s Bar, the Sale by
Licitation of the hereunder described immoveable property
viz:- A portion of land situate in the district Black River
place called Cascavelle/Xavier, of the extent of 400m2
bearing Lot No. 200, as evidenced by title deed duly regis-
tered and transcribed on 30/01/2015 in TV 201501/001147,
and which is bounded as follows:- Vers le Nord, par le Lot
No.201, sur vingt-cinq mètres et quatre centimètres
(25.04m); Vers Est, par les réserves d’un mètre et cinquan-
te centimètres (1.50m) de large longeant un chemin com-
mun de cinq mètres et cinquante centimètres (5.50m) sur
une longueur développée de dix-neuf mètres et dix centi-
mètres (19.10m). Il est crée un droit de passage au profil
de la portion présentement décrite sur les dites réserves
pour accéder au dit chemin; Vers le Sud, par des réserves
longeant le Cascavelle Branch Road sur deux lignes
mesurant respectivement cinq mètres et quatre-vingt-dix-
huit centimètres (5.98m) et dix-sept mètres et seize centi-
mètres (17.16m). il est crée un droit de passage au profit
de la portion présentement décrite sur les dites réserves
pour accéder au dit chemin; Vers l’Ouest, par le Lot No.
199, sur onze mètres et soixante-cinq centimètres
(11.65m). There exists a concrete residential building on
the said portion of land which is provided with water and
electricity supplies and which is currently occupied by the
Respondent. Ariel Anne-Marie Bianca MIRLIFLORE and
Jean Claudeney AGATHE each owns 50% of the undivid-
ed rights of the said immovable property and all that
depends or forms part thereof without any exceptions or
reservations whatsoever, the whole morefully described in
the said Memorandum of Charges. The said sale is pros-
ecuted at the request of Ariel Anne-Marie Bianca MIR-
LIFLORE against Jean Claudeney AGATHE. All parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before
the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall be debarred from such rights.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 13th day of January 2026

Me. Pazany THANDARAYAN
Of 303-305, 2nd floor, Chancery House, Lislet

Geoffroy Street, Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION

Take notice that on the 12th January 2026 has been filed
in the Master’s Office, Master & Registrar of the Supreme
Court of Mauritius, the Memorandum of Charges, contain-
ing the Conditions & Clauses, pursuant and according to
which shall take place before the Master’s Bar, the Sale by
Licitation of the hereunder described immoveable property,
viz:- A portion of land situate in the district Flacq place
called Petite Victoria, Trou d’Eau Douce, of the extent of
354m2 bearing Pin No. 1422070193, as evidenced by title
deed duly registered and transcribed in Vol 9224 No 45,
and which is bounded as follows:- Du premier cote, par un
chemin commun de trois metres et quatre vingt dix centi-
mètres de large, des reserves d’un metre et cinquante cen-
timètres de large entre, sur dix neuf metres; Du deuxième
et troisième cotes, par le surplus du terrain, sur deux lignes
mesurant respectivement dix sept metres et quarante cinq
centimètres et dix huit metres et trente cinq centimètres;
Du quatrième et dernier cote, par un autre chemin commun
de trois metres, et quatre vingt dix centimètres de large,
des reserves d’un metre et cinquante centimètres de large
entre, sur deux lignes mesurant; la premiere étant une
ligne droite de treize metres et cinquante cinq centimètres
et la seconde etant une ligne developpee de cinq metres et
soixante dix centimètres.There exists a one storey con-
crete residential building on the said portion of land which
is provided with water and electricity supplies and occupied
by the Respondent. Anisha MATON and Anoop Kumar
JADAN each owns 50% of the undivided rights of the said
immovable property and all that depends or forms part
thereof without any exceptions or reservations whatsoever,
the whole morefully described in the said Memorandum of
Charges. The said sale is prosecuted at the request of
Anisha MATON against Anoop kumar JADAN. All par-
ties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication,
failing which they shall be debarred from such rights.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 13th day of January 2026

Me. Pazany THANDARAYAN
Of 303-305, 2nd floor, Chancery House, Lislet

Geoffroy Street, Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 26th day of
March 2026 at 13.30 hrs, shall take place before the
Master’s Bar, Master & Registrar, Supreme Court, situate
at the Supreme Court Building, c/r Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LICITATION
prosecuted at the request of (1) Kamla NOBIN (born
RAMGOOLAM), no calling, residing at Royal Road,
Nobin Lane, Riviere du Rempart, (2) Bidwantee ETWA-
REE (born RAMGOOLAM), no calling, residing at Morc.
Ramphul School Road, Melrose, Pole 2; (3) Veena
KISTOO (born RAMGOOLAM), no calling, residing at
Solferino No. 5, Vacoas, and (4) Sharma RAM-
GOOLAM, residing at Royal Road, D’Epinay against
Dabyduth RAMGOOLAM, no calling, residing at Royal
Road, 7th Mile, Triolet of the following immovable proper-
ty viz:- A plot of land of the extent of 507m2 (FIVE HUN-
DRED AND SEVEN SQUARE METRES) - PIN
1215550063, situate in the District of Pamplemousses,
place called Pointe aux Piments (in fact Triolet) the whole
morefully described in a deed registered and transcribed
on 26/09/1995 in Volume TV 3195/27 and bounded as per
the memorandum of survey drawn up by Mr. T. S. Proag,
Swon Land Surveyor dated 05/09/1995 and registered in
Reg: L.S.31 No.2413, as follows:- Du premier cote, par un
chemin commun de trois metres quatre vingt dix centime-
tres de large, une reserve d’un metre cinquante centime-
tres de large entre, sur dix neuf metres cinquante quatre
centimetres. Du deuxieme cote, par un chemin de trois
metres soixante six centimentres de large, une reserve
d’un metre cinquante centimetres de large, entre partie sur
une ligne developpee, mesurant sept metres quatrante
deux centimetres et partie sur une ligne droite mesurant
quinze metres quatre vingt treize centimetres. Du troisieme
cote, par le surplus du terrain, sur vingt trois metres quatre
vingt cinq centimetres. Du quatrieme et dernier cote, partie
par Chunduni Boodhram et partie par Shrada Devi
Boodhram, sur une longueur totale mesurant vingt deux
metres quarante cinq centimetres. together with all that
may depend from or from part thereof without any excep-
tion or reservation whatsoever, the whole morefully
described in title deed transcribed in Vol. 3195/27 and in
the Memorandum of Charges. All parties claiming a right to
take inscriptions of legal mortgage upon the said property
are warned that they must exercise their rights before the
transcription of the judgment of adjudication, failing which,
they shall forfeit such rights.  
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 13th day of January 2026.
Me. Karoumee PAREATUMBEE
Of 1st Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy Street,
Port Louis. 
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
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L'Union Européenne soutient Groenland

face à Trump

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 05th day of
February, 2026 at 1.30 p.m. shall take place before the
Master’s Bar, Master & Registrar, Supreme Court of
Mauritius, situate at New Supreme Court House, c/r
Desroches & Edith Cavell Streets, Port Louis, the SALE
BY LEVY prosecuted at the request of VACOAS POPU-
LAR MULTI PURPOSE CO-OPERATIVE SOCIETY LTD
of Bonne Terre, Vacoas against (i) Mrs Bibi Naseemah
BHUHEEKHAN (born PEEROO), the widow of late Mr
Mohamad Imran BHUHEEKHAN and (ii) Bibi Zainab
Azeeza BHUHEEKHAN, both residing at No 275 Royal
Road, Rose Hill, of the following immoveable property:-
Une portion de terrain de la contenance de CINQ CENT
TROIS METRES CARRES ET CINQUANTE HUIT CEN-
TIEMES DE METRE CARRE (503.58 m2) – étant le lot no
3 du plan général située au quartier des PLAINES WIL-
HEMS lieu dit Rose Hill, et borné d’après un rapport d’ar-
pentage avec plan figuratif y joint dressé par Mons. M. S.
HASAN MIYAN, arpenteur, le 15/12/2017, enregistre au
Reg 99/99067446, comme suit:- Du premier côté, partie
par le lot No 1 appartenant á Eshhanally Bhuheekhan et
Imran Bhuheekhan, sur (i) vingt sept mètres et quarante
trois centimètres (27.43m) et partie par un chemin com-
mun de trois mètres et soixante six centimètres (3.66m) de
large, sur deux lignes mesurant respectivement quinze
mètres (15.00m) et deux mètres et cinquante centimètres
(2.50m);Du deuxième côté, par divers propriétaires, sur
douze mètres et trente centimètres (12.30m);Du troisième
côté, par divers propriétaires, sur quarante six mètres et
soixante quinze centimètres (46.75m); Du quatrième et
dernier côté, par le terrain appartenant aux héritiers R.
Veerasamy, sur onze mètres (11m). There exists on the
said portion of land a two storeyed concrete building under
slab fitted with water and electrical installations used for
commercial purposes trading under the name of “Exotique
Vacances”. Ensemble généralement tout ce qui peut en
dépendre et en faire partie sans aucune exception ni
réserve. The whole morefully described in a deed duly reg-
istered and transcribed in TV6034/78. This property bears
PIN No 1712270152. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said property are
warned that they must exercise their rights before the tran-
scription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 12th day of January 2026.
Me. P. NATHOO
Of No 10, Georges Guibert Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

NOTICE UNDER ARTICLE 1398 OF 
THE CIVIL CODE

Notice is hereby given that in virtue of a deed drawn up by
and before Me. Kavydass RAMANO, Notary Public, dated
the 18/04/2025 and 22/04/2025 and duly registered in Reg.
A202504/000906, and homologated by Her Ladyship, the
Honourable Mrs P. D. R, GOORDYAL-CHITTOO, Puisne
Judge on the 24th November 2025, Mr Devendra
SOOBRAYEN and Mrs Jessica SOOBRAYEN (born
SUCCARAM), the lawful wife of Devendra SOO-
BRAYEN who were married on the 30th November 2011
(Act No. 327 of 2011 – Plaines Wilhems/Quatre Bornes)
under the Legal System of Separation of Goods, have
changed their matrimonial regime so that in future, they
may be governed by the provisions of the “Legal System of
Community of Goods” conformably with Article 1400 to
1474 of the Code Napoleon.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 13th January 2026.
Me. S. RAMANO
Attorney for Mr and Mrs Devendra SOOBRAYEN.

NOTICE UNDER SECTION 309 (1) (d)  OF 
THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that North South Transit Ltd, a
Domestic Company, having its Registered Office situate at
Saint Denis Street, 2 River Court, Port Louis, has  applied
to the Registrar of Companies for the removal of Company
from the Register under Section 309 (1) (d) of the
Companies Act 2001.
The Company has ceased its activities and discharged in
full its liabilities to all its known creditors.
Any objection to the removal, if any, should be filed with the
Registrar of Companies not later than 28 days from the
date of publication of this notice.

Dated this 13th January 2026.
Director

« Il revient au Danemark et au Groenland, et à
eux seuls, de décider des questions concer-
nant le Danemark et le Groenland », ont
déclaré les dirigeants européens, soulignant
que le royaume fait « partie » de l’OTAN.

Les dirigeants de la France, l’Allemagne, l’Italie, la
Pologne, l’Espagne et le Royaume-Uni ont apporté
mardi 6 janvier, dans une déclaration commune, leur
soutien au Danemark face aux revendications de
Donald Trump sur le Groenland.

.  Il revient au Danemark et au Groenland, et à eux
seuls, de décider des questions concernant le
Danemark et le Groenland », ont déclaré les
dirigeants européens, soulignant que le royaume fait
« partie » de l’Organisation du traité de l’Atlantique
Nord (OTAN) comme les Etats-Unis, eux-mêmes liés
à Copenhague par un accord de défense.« Le
Royaume du Danemark – y compris le Groenland –
fait partie de l’OTAN. 

La sécurité dans l’Arctique doit donc être assurée
collectivement, en coopération avec les alliés de
l’Otan, y compris les États-Unis », affirment-ils dans
une déclaration publiée notamment par la chancel-
lerie allemande.Selon Emmanuel Macron, Friedrich
Merz, Giorgia Meloni, Donald Tusk, Pedro Sanchez,

Keir Starmer et Mette Frederiksen, cette coopération
doit respecter « les principes de la Charte des
Nations unies, notamment la souveraineté, l’intégrité
territoriale et l’inviolabilité des frontières ». « Ce sont
des principes universels, et nous ne cesserons pas
de les défendre », ajoutent les dirigeants des princi-
paux pays européens
.

Ne pas céder à la « panique »
Interrogé dimanche par le magazine américain The
Atlantic sur les implications pour le Groenland de
l’opération militaire menée par les forces spéciales
américaines au Venezuela, Donald Trump avait
déclaré que c’était à ses partenaires de les évaluer :
« Ils vont devoir se faire leur propre opinion. »

Le Danemark ne sera pas en mesure de s’en occu-
per », avait-il affirmé devant des journalistes à bord
d’Air Force One, dimanche soir, assurant qu’il allait
s’occuper « du Groenland dans environ deux mois »,
voire « dans vingt jours ».Le premier ministre groen-
landais a appelé lundi à ne pas céder à la
« panique » et a souhaité rétablir une « bonne
coopération » avec les États-Unis. « La situation
n’est pas telle que les États-Unis puissent conquérir
le Groenland. 

Ce n’est pas le cas. Nous ne devons donc pas pani-
quer. Nous devons rétablir la bonne coopération que
nous avons eue », a insisté Jens-Frederik Nielsen
lors d’une conférence de presse à Nuuk, la capitale
du Groenland.

Il a cependant souligné que son gouvernement allait
« maintenant durcir le ton, car nous ne sommes pas
satisfaits de la situation dans laquelle nous nous
trouvons. (…) « Ca suffit que la communication se
fasse par les médias et par divers détours », avait-il
affirmé.

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Before the Family Division)

In the matter of:
Marie Joan Anaïs D’COSTA (born MELIDOR)

of Block B 04, Residence Mon Rose,
Balisson, Rose Belle.

PETITIONER (W)
v/s

Tyson D’COSTA
residing at House No. 37 Murda Grande Nuvem

Salcette Goa, 403604
RESPONDENT (H)

NOTICE OF TRIAL
In compliance with an order made on the 25/06/2025 by
His Lordship, the Honourable, Mr P. M. T. K. KAM SING,
Judge of the Supreme Court, the abovenamed Petitioner
has been authorised to effect substituted service by way of
publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in
order that you may not plead or pretend ignorance of
same, that the abovenamed Petitioner has caused a peti-
tion for divorce to be entered against you before the
Supreme Court (Family Division) and that the said matter
has now been fixed for MERITS on Friday the 20th day
of February 2026 at 10.00 hrs, before the Supreme
Court House (Family Division), situate at c/r Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the above-
named Respondent, are hereby required, called upon and
summoned to be and appear of the above Court on the
aforesaid date and hour to show cause if any as to why the
order prayed for, should not be made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall pro-
ceed with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 13th day of January 2026.
ME. B. ARZINA PEEROO
of Suite 404, 3rd Floor, Chancery House, Lislet
Geoffroy Street, Port Louis.
Attorney for the Petitioner Instructing Me. Yaadav
DAMREE of COUNSEL.

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Before the Honourable Judge in Chambers)

In the matter of:
APPLICATION UNDER ARTICLE 122 AND FOL-
LOWING OF THE CODE CIVIL MAURICIEN for
the “Declaration D’absence of Mr. Louis
Sydney GONTRON, born 15/06/64  as per Birth
Certificate bearing No. 133 of 1964 of Grand
Bay, Rivière du Rempart

And in the matter of:-

EX PARTE:

Marie Suzette GONTRON, born De Chapuiset,
residing at Camp Carol, Grand Baie ,

APPLICANT
In presence of:-

THE MINISTERE PUBLIC, service to be effect-
ed at the Attorney General’s Office, situate at
R. Seeneevassen Building, Port Louis

CO-RESPONDENT

TAKE NOTICE that following an application made in
August 2025 to the Honourable Judge in Chambers for the
“déclaration d’absence” of Louis Sydney GONTRON,
born 15/06/1964, Her Ladyship Mrs K. D. Gunesh-
Balaghee, has issued an Order dated 17th November
2025, for  the publications of the “extraits de la requête aux
fins de déclaration d’absence” of Louis Sydney
GONTRON be published in two daily newspapers.

The grounds in support of the application are:-

(a) the said Louis Sydney GONTRON left his house on
the 18/04/2010 and has never been seen again;
(b) extensive searches have been made but he has not
been found.

The said application with all relevant documents in support
thereof are available for inspection at the office of the
undersigned Attorney on any day during office hours.
Any person who may have in his possession any informa-
tion as to whether the said Louis Sydney GONTRON is
alive or dead should submit same to the Ministere Public,
Attorney General’s Office, of 6th Floor, Renganaden
Seenevassen Building, Port Louis on any office day and
during office hours.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis,on this 12th day of January, 2026.
Me. Pravind Nathoo
Of 10 Georges Guibert Street, Port Louis.
Applicant’s Attorney
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Coupe de France

Bayeux 0  Marseille 9

Le sublime coup franc de
Griezmann pour offrir à l’Altético
Madrid la qualification en quarts

Coupe du Roi
La Corogne  0 Atletico Madrid 1

Le Borussia Dortmund gagne facilement face 
au Werder Brême

Bundesliga
Dortmund  3  Werder  0

Grâce à un magnifique but d’Antoine Griezmann face
au Deportivo La Corogne, l’Atlético Madrid a validé son
ticket pour les quarts de la Coupe du Roi.

Quelle merveille. Un coup franc sublime d’Antoine
Griezmann en seconde période a permis à l’Atlético Madrid
de remporter une victoire 1-0 face au Deportivo La
Corogne, club de deuxième division, mardi, assurant ainsi
sa place en quarts de finale de la Coupe du Roi.

Après un début de match prudent, Griezmann est monté en
puissance, manquant de peu le cadre d’une frappe puis-
sante de loin qui a fait trembler la barre transversale à la
40e minute.

Le tournant du match est survenu à la 61e minute.
Obtenant un coup franc à l’entrée de la surface de répara-
tion, Griezmann s’est avancé et a décoché une frappe du
gauche qui s’est logée dans la lucarne, ne laissant aucune
chance au gardien German Parreno

Le rêve s'arrête en 16è de finale pour le Bayeux FC, lourdement 
battu par Marseille

L’OM affrontait Bayeux en 16es
de finale de la Coupe de France,
mardi. Score final, 0-9.

L’Olympique de Marseille était aux prises
avec le FC Bayeux, mardi soir, à l’occa-
sion des 16es de finale de la Coupe de
France. Déchainés, les Phocéens ont été
sans pitié avec les Normands avec une
large victoire qui les qualifie pour le tour
suivant.

Irrésistible ! C’est l’adjectif pour qualifier
l’OM après sa prestation contre Bayeux.
Cinq jours après la perte du Trophée des
Champions, les Marseillais n’ont fait que
d’une bouchée les Bayeusains, ce soir.
Si le gardien des Normands, Lecanu,
s’offrait un premier arrêt devant Amir
Murillo, Bayeux ne tenait que 13 minutes
face à l’armada marseillaise. Sur un cen-
tre du latéral panaméen, Angel Gomes
surgissait au point de penalty pour ouvrir
le score (0-1, 13e). Le début du calvaire
pour Bayeux et surtout Lecanu qui man-
quait sa sortie dans la foulée et offrait le
but du break à Hamed Junior Traoré (0-
2, 19e).

Les Normands parvenaient quand même
à cadrer leur première frappe avec un

coup franc de Paul Abel qui terminait
dans les gants de Jeffrey De Lange (25e)
avant d’être vite ramenés à la réalité. Sur
une contre-attaque bayeusaine, Matt
O’Riley récupérait le ballon et servait
Mason Greenwood qui portait l’estocade
avec une frappe du pied gauche (0-3,
27e). Juste après, Amine Gouiri s’invitait
aussi à la fête en profitant d’un centre de
Traoré pour aggraver le score (0-4, 32e).
Il n’y avait plus de buts dans cette pre-
mière mi-temps très prolifique pour l’OM.

Idem pour le second acte que
l’Olympique de Marseille démarrait en
trombe. Juste après le retour des vesti-
aires, Amine Gouri offrait un caviar à

Greenwood qui plantait son doublé dans
ce match (0-5, 49e). L’attaquant algérien
y allait également du sien dans la foulée
en corsant l’addition sur un centre de…
Greenwood (0-6, 55e). Déterminé à faire
passer un message, Roberto De Zerbi
incorporait de la fraîcheur avec les
entrées de Tadjidine Mmadi, Neal
Maupay et Darryl Bakola. Bayeux s’offrait
une rare incursion dans la surface mar-
seillaise avec un centre mal négocié
finalement par Pean qui envoyait le bal-
lon au-dessus des cages de De Lange
(71e). Même après avoir baissé le
rythme, l’OM parvenait à creuser l’écart
grâce à CJ Egan-Riley qui profitait d’un
corner pour marquer de la tête (0-7, 80e).

À l’image de Hamed Junior Traoré, le
défenseur anglais signait aussi sa pre-
mière réalisation sous le maillot phocéen.
Ce match était bien évidemment l’occa-
sion pour Neal Maupay de se faire plaisir.
L’oublié de la saison profitait d’un centre
de Murillo pour mettre le huitième (0-8,
86e) suivi dans la foulée par le dernier et
le triplé de Mason Greenwood (0-9, 89e). 

La marche était très haute pour Bayeux
qui voit sa campagne s’arrêter face à
l’OM. L’Olympique de Marseille, de son
côté, envoie un message aux autres
clubs encore en lice en Coupe de
France, à commencer par le Stade
Rennais, son adversaire en 8es de finale.

Le Borussia Dortmund a retrouvé mardi le chemin de
la victoire contre le Werder Brême (3-0), alors que
Stuttgart monte sur le podium de la Bundesliga grâce
à sa victoire contre Francfort (3-2), en attendant les
autres matches de la 17e journée mercredi.

Le Borussia Dortmund s'est imposé face au Werder Brême
(3-0) lors de la 17e journée de Bundesliga ce mercredi.
Contraint au match nul sur la pelouse de l'Eintracht
Francfort (3-3) vendredi, le BvB s'est imposé pour conserv-
er sa deuxième place au classement avec 36 points, soit
huit de moins que l'inaccessible leader munichois (44).

Les hommes de Vincent Kompany se déplacent sur la
pelouse de Cologne mercredi (20h30) et peuvent égaler la
meilleure phase aller de l'histoire de la Bundesliga en cas
de succès. En 2013/14, le Bayern de Pep Guardiola avait
totalisé 47 point sur 51 possibles lors des 17 premières
journées.

Mardi, le BVB a rapidement ouvert le score par Nico
Schlotterbeck (11e) et s'est mis à l'abri à l'entame du dernier
quart d'heure par Marcel Sabitzer (76e), avant que Serhou
Guirassy ne mette fin à sept matches de Bundesliga sans
marquer (83e).

Le match entre Hambourg et Leverkusen reporté
Derrière Dortmund, Stuttgart a pris la 3e place avec 32
points, juste devant le RB Leipzig (29), qui joue mercredi
(20h30) contre Fribourg et a un match en retard à jouer le
mardi 27 janvier à St. Pauli.

Dans une rencontre à rebondissements, Stuttgart a été
mené dès la 5e minute, mais a su inverser la tendance
autour de la demi-heure avec deux buts de Ermedin
Demirovic (26e) et Deniz Undav (35e).

Dans les dix dernières minutes, Ayoube Amaimouni-
Echghouyab a égalisé pour l'Eintracht, mais Nikolas Nartey
a remis Stuttgart devant au score à la 87e minute. Les
hommes de Sebastian Hoeness enchaînent un deuxième
succès consécutif, après celui sur la pelouse de
Leverkusen samedi (4-1).

En début de soirée, la Ligue allemande a annoncé le report
à la dernière minute du match entre Hambourg (13e, 16
pts) et le Bayer Leverkusen (5e, 29 pts), en raison des
chutes de neige qui se sont abattues sur la ville hanséa-
tique.
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Arsenal domine Chelsea (2-3) en demi-finale aller pour la première 
de Liam Rosenior à Stamford Bridge

Carabao Cup  

Le Maroc sort le Nigeria aux tirs au but et tient sa finale 

Arsenal a fait un pas vers la finale de la
Coupe de la Ligue anglaise. Les
Gunners se sont imposés à Stamford
Bridge devant Chelsea (2-3) mercredi
en demi-finale aller, grâce à des buts de
Ben White, Viktor Gyökeres et Martin
Zubimendi. Alejandro Garnacho a
signé un doublé pour les Blues de Liam
Rosenior, qui ont encore un espoir de
qualification avant le match retour le 3
février à l’Emirates.

Arsenal a frappé fort à Stamford Bridge en
prenant l’ascendant sur Chelsea (3-2) lors
de la demi-finale aller de la League Cup.
Fidèles à leur efficacité sur coups de pied
arrêtés, les Gunners ont ouvert le score
par White (7e) avant de profiter d’une nou-
velle erreur de Sanchez pour faire le break
avec Gyökeres (49e). Chelsea a bien
tenté de revenir par deux fois grâce à
Garnacho (57e et 83e), mais Arsenal a
toujours su reprendre ses distances,
notamment avec le but du 3-1 de
Zubimendi (71e), et aurait même pu plier
l’affaire plus largement. Les hommes
d’Arteta aborderont le retour à l’Emirates
Stadium en position favorable.

Pour sa première à domicile, Liam
Rosenior a donc vécu une soirée furieuse
mais décevante, conclue par une première
défaite sur le banc de Chelsea. L’ancien
coach de Strasbourg espérait enclencher
une dynamique après le large succès

obtenu à Charlton (1-5) en Cup, mais ses
joueurs ont rapidement été punis.
Le 18e but de la saison sur corner pour
Arsenal
Le premier but, concédé dès le premier
corner, a parfaitement résumé les maux
des Blues. Esseulé au second poteau,
White a profité d’une sortie hasardeuse de
Sanchez pour ouvrir le score, confirmant
une tendance lourde face à une équipe
d’Arsenal devenue une référence
européenne dans l’exploitation des phas-
es arrêtées. Depuis l’arrivée de Nicolas
Jover dans le staff, les Gunners ont bâti
une arme redoutable dans ce secteur,
encore illustrée à Stamford Bridge avec le
18e but de la saison à la réception d’un
corner (!).

Malgré une possession globalement en
faveur de Chelsea, Arsenal a donné le
sentiment de toujours maîtriser le tempo
émotionnel de la rencontre. Même lorsque
Garnacho a relancé le suspense une pre-
mière fois, les hommes d’Arteta n’ont
jamais paniqué. Le but de Zubimendi, au
terme d’une action collective parfaitement
construite, a symbolisé la maturité actuelle
des Gunners, capables d’assommer leur
adversaire dans les moments clés. 

Arsenal invaincu face à Chelsea
depuis 2022

À 0-2 puis à 1-3, Chelsea a semblé proche
de la rupture. Arsenal aurait même pu plier

définitivement la confrontation à Stamford
Bridge, avec deux énormes occasions de
4-1 : d’abord cette reprise de Merino
sauvée du bout du pied par Sanchez, puis
la tête piquée de Gabriel, hors cadre, sur
un nouveau corner. Autant de situations
qui ont laissé des regrets côté londonien,
tant l’écart aurait pu être plus lourd avant
le match retour..

Pourtant, Chelsea a eu le mérite de ne
jamais renoncer. Portés par Garnacho,

auteur d’un doublé et véritable moteur
offensif des Blues, les joueurs de Rosenior
ont su relancer le suspense. Un sursaut
toutefois insuffisant : Arsenal reste invain-
cu face à Chelsea depuis 2022 (7 vic-
toires, 3 nuls). Avant le match retour, pro-
grammé le 3 février à l’Emirates Stadium,
les Gunners sont clairement en ballotage
favorable pour la qualification pour la
finale, comme Manchester City vainqueur
la veille encore plus nettement à
Newcastle (0-2).

Coupe Africaine des Nations (CAN)
Niger 0 (2)  Maroc  0  ( 4 )Sénégal  1  Egypte  0

Au bout de la nuit et du stress, le Maroc est parvenu
à écarter le Nigeria dans une séance de tirs au but où
Yassine Bounou en aura sorti deux (0-0, 4-2 TAB). Les
Lions de l'Atlas sont en finale de leur CAN, une pre-
mière depuis 2004, et peuvent toujours rêver de
devenir les héritiers des vainqueurs de 1976.

C’est donc au bout de la nuit et d’une séance de tirs au
but irrespirable, comme à chaque fois à ce niveau de
compétition, que le Maroc a fait un pas de plus vers son
rêve de sacre à la maison. Il n’y avait rien de plus logique,
ce mercredi soir, que de voir les hôtes de cette CAN rallier
la finale face à un Nigeria qui n’aura pas été au niveau
attendu et qui a fini par craquer (0-0, 4-2 TAB). Il n’y aura
pas eu de buts, pas toujours du spectacle, mais il restera
encore des images, comme cette main ferme incroyable
de Yassine Bounou face à Bruno Onyemaechi pour per-
mettre à Youssef En-Nesyri de libérer tous les Marocains,
qui verront la finale d’une Coupe d’Afrique des nations
pour la première fois depuis 2004. C’est ce qu’on appelle
un moment d’histoire.

Du bruit, des coups et Calvin Bassey
La soirée devait être spéciale. Il y avait les trois derniers
Ballon d’or africains sur le terrain (Victor Osimhen,
Ademola Lookman, Achraf Hakimi) et une ambiance de
dingue au stade Prince Moulay Abdellah de Rabat, où il
valait mieux ne pas être sensible des oreilles. Même
devant la télé, on pouvait baisser le son pour atténuer les
sifflets réservés à chaque possession de balle d’un
Nigeria privé de Wilfred Ndidi, suspendu, et qui est tombé
sur un adversaire autrement plus prêt au combat que
l’Algérie, la semaine dernière. Le Maroc avait un rêve et
un statut à défendre, celui de pays hôte, celui de demi-
finaliste du Mondial 2022 et c’est ce qu’il a fait en répon-
dant à l’intensité par l’intensité. Du rythme, des coups, du

pressing de tous les côtés et des Lions de l’Atlas qui ont
pris l’ascendant dans le jeu dans le premier acte, malgré
l’alerte de Lookman sur Yassine Bounou (14e) et l’inter-
vention nécessaire d’Adam Masina devant le feu-follet de
la Dea après un ballon perdu récupéré par Osimhen
(32e).
Cela n’aura pas été un festival d’occasions franches et de
parades spectaculaires, mais le Maroc n’a pas baissé les
yeux devant les Super Eagles. La tête et les jambes,
comme Ismael Saibari, partout sur le terrain, déchaîné : il
aura été le premier à frapper (3e) et son numéro devant
Bright Osayi-Samuel dans la surface ne lui a pas permis
de tromper Stanley Nwabali (40e).

Grâce à un éclair de Sadio
Mané, les Lions de la

Teranga rejoignent la finale
Longtemps fermée, la première demi-finale a été
débloquée par une réalisation décisive de Sadio
Mané, une nouvelle fois victorieux dans son duel
face à Mohamed Salah en sélection. Le Sénégal
retrouvera le Nigeria ou le Maroc en finale le
dimanche 18 janvier

Et à la fin, c’est le Sénégal de Sadio Mané qui gagne.
Comme en finale de la CAN 2022 et en barrages de la
Coupe du monde 2022, la star des Lions de la
Teranga a mené les siens vers la victoire dans son
duel à distance avec l’Égypte de Mohamed Salah, son
ancien partenaire à Liverpool.

Si, en 2022, le double Ballon d’or africain avait offert à
son pays la première Coupe d’Afrique de son histoire
en inscrivant le tir au but décisif au terme d’une ren-
contre déjà fermée (0-0, 4-2 t.a.b.), le natif de Bambali
a fait encore mieux ce mercredi à Tanger en trouvant
le chemin des filets dans le jeu.

Au plus fort de la pression sénégalaise, Mané a enfilé
la cape du sauveur, celle d’une légende du football
africain, en prenant sa chance à l’entrée de la surface
adverse après un tir contré de Lamine Camara (1-0,
78e). Un éclair dans une nuit tangéroise jusqu’alors
bien terne, tant le bloc des Pharaons a longtemps
paru inébranlable. C’était sans compter sur le onz-
ième but en phase finale de CAN du phare sénégalais,
le deuxième en 2025.


